
 

 

DEMANDE D’INSCRIPTION  
SUR LE REGISTRE NOMINATIF 

au profit des personnes âgées et des personnes 
handicapées 

en cas de risques exceptionnels 
 

Dispositif d’alerte ponctuelle à la population fragile 

 

S’inscrire au registre nominatif et renseigner tous les champs du formulaire sont facultatifs.  
L’inscription permet un service personnalisé, ce qui n’exclut aucune personne de bénéficier des secours. 
Si l’inscription est réalisée par un tiers, celui-ci atteste en avoir informé la personne concernée au préalable. 
 
Coordonnées de la personne à inscrire : 
 
Nom :       Prénom : 
 
Date de naissance : 
 
Adresse précise : 
 
 
 
Téléphone fixe :     Portable : 
 
Mail : 
 
 
Coordonnées des personnes à prévenir :  
 
 
1 - Nom :      Prénom : 
 
   - Lien de parenté : 
 
   - Adresse :  
 
 
   - Téléphone : 
 
 
 
2 - Nom :      Prénom : 
 
   - Lien de parenté : 
 
   - Adresse :  
 
 
   - Téléphone : 
 
 



Renseignements complémentaires utiles : 
 
1 - Nom et téléphone du Médecin traitant : 

 - Nom et téléphone de l’Infirmière : 
 
 
Services intervenant à domicile : 
 
1 – Aide à domicile : nom, adresse et n° de téléphone :  
 
 
 
2 – Portage de repas : organisme : 
 
3 – Téléassistance : organisme : 
 
4 – Combien de visites recevez-vous par jour (famille, ami, ou professionnel) :  
       
      - nom de la, ou des, personne(s) : 
 
      - n° de téléphone si cette personne n’est pas notée dans la rubrique des « personnes à 
prévenir » : 
 
Bénéficiez-vous de l’allocation départementale personnalisée d’autonomie (ADPA) ou de la 
prestation de compensation du handicap (PCH) ?  
 
Veuillez noter toutes informations complémentaires utiles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La base légale de ce traitement repose sur une obligation légale du CCAS d’Avignon. Les données recueillies sont facultatives et 
ont pour finalité d’aider les pouvoirs publics dans la mise en place d’un dispositif d’alerte ponctuelle au bénéfice de la population 
fragile et l’organisation des secours déclenchés en cas de nécessité. Ces données doivent être actualisées lors de tout changement 
de situation. Les destinataires des données recueillies sont le Maire, les agents du service de Prévention des Risques et de Gestion 
de situation de crise d’Avignon ainsi que, sur sa demande, le Préfet. Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un 
droit d’accès, de rectification et de suppression de vos données en vous adressant au DPO par courrier à CCAS d’Avignon 
4, avenue de St Jean – BP232 – 84000 Avignon Cedex 1 ou par courriel à dpo.ccas_avignon@dposystem.fr. 
Vous pouvez consulter notre politique de confidentialité pour plus d’informations sur la gestion de vos données à caractère 
personnel. 
Conformément à l’article R121-11 du Code de l’Action Sociale et des Familles, « Les données mentionnées à l’article 
R.121-4 sont conservées jusqu’au décès de la personne en cause ou jusqu’à sa demande de radiation du registre 
nominatif » 
 
Fiche remplie par : Fait à …………………………., 

 le  .. / .. / …. 
 

SIGNATURE : 


